
CONDITIONS GENERALES DE RESERVATION 
D’UN EMPLACEMENT   

1. La réservation est possible à partir du 1er janvier.  
2. Pour réserver un emplacement, il suffit de retourner 
ce contrat complété, signé et accompagné de la somme 
demandée.  
3. La réservation est définitive après l’enregistrement 
de votre paiement et l’envoi du courrier de 
confirmation de votre réservation.  
4. Tout emplacement réservé et non occupé 24 heures 
après la date fixée, et sans modifications de votre part, 
ne sera plus garanti. Les journées comptent de 14H00  
à 12H00.  
5. En cas de retard à l’arrivée, le séjour sera facturé à 
partir du premier jour de réservation stipulé sur le 
contrat.  
6. Les dates de séjour indiquées sur la confirmation de 
réservation ne doivent pas être changées sauf accord de 
notre part.  
7. Il est fortement recommandé de nous renvoyer le 
contrat dans les 10 jours qui suivent sa réception.  
8. Pour un contrat qui nous parviendrait après la date 
de retour mentionnée, nous ne serions pas tenus de 
donner une suite favorable.  
9. Le règlement du solde du séjour devra être effectué 
au plus tard, la veille du départ.  
10. Les redevances devront être réglées pour les jours 
où, éventuellement, vous seriez absents du camping, 
suivant le nombre de personnes inscrites, le « garage 
mort » n’étant pas autorisé. 
11. Si le nombre de campeurs séjournant est supérieur 
à celui indiqué sur le contrat, les redevances porteront 
sur le nombre total de campeurs présents. Le nombre 
de campeurs maximum est de 8 personnes par 
emplacement. 
12. Si les dates portées sur le contrat de réservation 
n’étaient pas respectées (départ anticipé), les arrhes 
serviraient au paiement des journées manquantes.  
13. Les emplacements réservés sont mis à la 
disposition de notre clientèle le jour prévu de l’arrivée, 
à partir de 14H00. Les emplacements doivent être 
libérés le jour du départ avant 12 heures.  
14. Tout prolongement de séjour après la date de 
départ enregistrée à la réservation, expose les 
campeurs à ne pas conserver l’emplacement qu’ils 
occupent. Cette place ayant pu être attribuée à une 
autre personne sur notre planning.  
15. Nous ne pouvons pas garantir l’attribution d’un 
emplacement numéroté.  
16. Il est demandé aux campeurs une assurance « 
Responsabilité civile ».  
17. Les demandes de réservation doivent porter, au 
minimum, sur une durée de 6 jours.  
18. CONDITIONS D’ANNULATION  
Les arrhes restent acquis et ne peuvent être 
remboursées  
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GENERAL BOOKING CONDITIONS OF LOCATION 
1 . Reservations can be made from 1 January . 
2 . To book a pitch , send back the contract  
completed, signed and with the deposit. 
3 . The reservation is final after registration of 
your payment and sending the confirmation of 
your booking . 
4 . the pitch not occupied 24 hours after the 
arrival date. A day start from 2.00 pm to midday. 
5 . In case of latest arrival, the stay will be 
charged from the first day reservation stipulated 
in the contract. 
6 . The dates indicated on the booking 
confirmation should not be changed unless 
approved by us. 
7 . It is strongly recommended to return the 
contract within 15 days receipt. 
8 . For a contract sended back after the due date 
mentioned , we would not be required to give a 
positive response . 
9 . Regulation of the stay must be made no later 
than the day before departure . 
10 . The fee shall be paid for the days when , 
eventually, you might absent camping, depending 
on the number of registrants , the " caravan park " 
is not permitted. 
11 . If the number of campers staying is higher 
than that indicated on the contract , the fees will 
cover the total number of campers present. 
12 . If the dates given on the booking contract 
were not met ( early departure) , the deposit 
would be used to pay the missing days. 
13 . The placeholders are available to our 
customers day 
expected arrival from 2:00 p.m. . Locations must 
be released on 
day of departure before 12:00 . 
14 . Any extension of stay after the departure 
date recorded booking exposes campers not to 
keep on their position . This square has been 
assigned to any other person on our schedule. 
15 . We can not guarantee the award of a number 
slot . 
16 . Campers are asked to insurance. 
17 . Reservation requests must be at least a 
period of 6 days . 
18 . CANCELLATION POLICY: The deposit will 
not be refunded. 

 
 


